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L A  L U T T E  C O N T R E  L E S  I D É E S  D ’ E X T R Ê M E  D R O I T E  E S T  U N 
F I L  R O U G E  D E  L’A C T I V I T É  D E  L A  C G T .  L A  P R O G R E S S I O N  D E 
C E T T E  M E N A C E  A  R E N D  U  C E T T E  D I M E N S I O N  D E  N O T R E  E N -
G A G E M E N T  P L U S  F O N D A M E N TA L E  Q U ’ E L L E  N E  L’A  J A M A I S 
É T É .  L A  S I T U AT I O N  D E  C R I S E  S O C I A L E ,  É C O N O M I Q U E 
E T  D É M O C R AT I Q U E  S E R T  D E  C A R B U R A N T  À  L’ E X T R Ê M E 
D R O I T E  E T  A C C É L È R E  L A  R E C O M P O S I T I O N  P O L I T I Q U E 
A U T O U R  D E  S E S  I D É E S .  L A  S É Q U E N C E  D E  L A  R É F O R M E  D E S 
R E T R A I T E S  E T  L E  P A S S A G E  E N  F O R C E  D U  G O U V E R N E M E N T , 
E N  A G G R A V A N T  C E S  T R O I S  D I M E N S I O N S  D E  L A  C R I S E  A C -
T U E L L E ,  L U I  A  A I N S I  O U V E R T  U N  B O U L E V A R D .

Les multiples impostures de l’extrême droite doivent être dénon-
cées sans relâche à commencer par l’imposture sociale. Ce cou-
rant politique prospère sur la détresse et le désespoir résultant 
des politiques antisociales des gouvernements néolibéraux mais 
il n’a jamais été et ne sera jamais l’allié des travailleurs. Refusant le 
gel des loyers, l’indexation des salaires sur l’inflation, la hausse du 
Smic il se place toujours en soutien zélé des intérêts du patronat. 
Une fois au pouvoir, il accélérerait les politiques libérales au profit 
du grand patronat en augmentant encore la brutalité de la répres-
sion des mouvements sociaux.

L’extrême droite se présente également comme un recours démo-
cratique face à l’autoritarisme des gouvernements néolibéraux, il 
est essentiel de dénoncer cette imposture en rappelant les me-
naces qui pèseraient sur les libertés publiques et démocratiques 
si elle arrivait au pouvoir. Malgré le lissage de son image, le RN 
est et reste un parti fasciste résolument hostile aux libertés pu-
bliques, aux droits démocratiques, à la liberté de manifester, de 
se réunir, de créer des associations, syndicats, partis, etc. Sa pra-
tique dans les collectivités territoriales qu’il dirige laisse présager 
de ce qu’il pourrait faire une fois au pouvoir. Citons par exemple la 
fermeture de locaux associatifs et/ou la suppression des subven-
tions aux associations qui ne portent pas la vision du monde ra-
ciste du RN…  Les procédures bâillon à l’encontre des opposants, 
l’utilisation de la police municipale et parfois nationale comme mi-
lice politique, entrave à la liberté de la presse… Et la liste pourrait 
être plus longue encore.

Le racisme doit aussi être clairement identifié comme le ressort 
principal du vote d’extrême droite. La logique de préférence na-
tionale centrale chez le RN n’est rien d’autre qu’une logique de sé-
grégation raciale. Entendant préserver la clé de répartition finan-
cière du capitalisme libéral qui octroie tout aux actionnaires et les 
miettes pour le reste de la population il lui faut donc, pour s’assurer 
un minimum de base sociale, allouer ces miettes en priorité à son 
électorat supposé, classes moyennes blanches effrayées par le 
déclassement, en leur garantissant un accès privilégié aux pres-

tations sociales, au logement, etc. Ce système en plus d’être abso-
lument indigne rend les luttes collectives plus difficiles encore, en 
divisant les travailleurs selon leur origine, couleur de peau, religion 
réelle ou supposée, etc. Les seuls gagnants d’un tel système sont 
les exploiteurs qui pourront tranquillement opposer les travail-
leurs entre eux pour faire reculer les droits de tous. Notre volon-
té de construire une société libérée de l’exploitation et de toute 
forme de discrimination nous place forcément en opposant natu-
rel à cette logique. Le racisme et l’antisémitisme restent au cœur 
du logiciel de l’extrême droite et ce rappel est particulièrement 
important dans une période où ces questions sont instrumenta-
lisées, où l’extrême droite prétend lutter contre l’antisémitisme 
en promouvant un autre racisme... Le racisme et l’antisémitisme 
sont indissociables et minimiser l’un revient toujours à minimiser 
l’autre. 

La CGT lutte également concrètement contre les idées racistes 
qui alimentent l’extrême droite en organisant les travailleuses et 
travailleurs sans-papiers, en luttant avec elles et eux pour leur ré-
gularisation, en rendant visible le combat de ce salariat précarisé 
et privé de droits. C’est une question de principes et de valeurs.

Dans cette lutte contre le racisme, l’unité syndicale est importante 
et la CGT en a bien conscience en étant à l’initiative de la cam-
pagne intersyndicale contre le racisme, la xénophobie, et l’antisé-
mitisme au travail.

Au-delà de cette campagne, travailler à l’unité la plus large contre 
l’extrême droite, ses idées et ses organisations est indispensable, 
l’histoire l’a d’ailleurs démontré de multiples fois. La création 
d’une formation commune avec la FSU sur la lutte contre les idées 
d’extrême droite va dans ce sens comme l’implication d’un grand 
nombre de nos organisations dans le collectif VISA (Vigilance et 
initiatives syndicales antifascistes). Des liens solides et durables 
se sont également construits avec une partie du monde associatif 
ainsi qu’au sein de la société civile. La participation de la CGT à l’ini-
tiative « 1 001 territoires pour la fraternité » avec une part consé-
quente du mouvement associatif vont dans le sens de pérenniser 
ces cadres d’échanges et de travail en commun. Le travail avec les 
collectifs et associations féministes est tout aussi important à un 
moment où l’extrême droite nourrit les idées patriarcales, tout en 
essayant d’instrumentaliser la lutte contre les violences sexistes 
et sexuelles à des fins racistes.

Continuer de faire grandir notre capacité à riposter contre la mon-
tée des idées d’extrême droite et à outiller nos militants pour me-
ner cette bataille est un objectif fondamental. 

Les fiches thématiques CGT vont dans ce sens, et sont complé-
mentaires de nos orientations et repères revendicatifs. Elles 
doivent être popularisées dans toute notre organisation, afin de 
gagner une meilleure appropriation du sujet.



P O U R  L E  R N ,  L E S 
R I C H E S S E S  P R O D U I T E S 
P A R  L E  T R A V A I L  D O I V E N T 
S E R V I R  A U  C A P I TA L
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Plusieurs propositions du Rassemblement national visent à faire 
croire aux salariés qu’il défend leurs intérêts. Parmi elles figurent 
notamment :

	٥ La suppression du report de l’âge légal de départ à la retraite à 
64 ans instauré par la réforme ;

	٥ Le retour à 62 ans comme âge légal de départ à la retraite.

Dans la réalité, ces annonces s’accompagnent de contreparties 
profondément défavorables aux salariés.

L’abrogation de la réforme des retraites de 2023 en est une illus-
tration. Par leur mobilisation contre cette loi, les salarié·es ont 
exprimé leur volonté d’une amélioration véritable de leur situa-
tion. Pourtant, si le RN affirme être favorable au retrait de cette 
réforme, voire à un retour à 60 ans de l’âge de départ, ce n’est pas 
pour renforcer les droits sociaux, mais avant tout pour offrir da-
vantage de marges de manœuvre au patronat.

Leur projet reflète leur imposture sociale, puisqu’il prévoit notam-
ment :

La disparition de la solidarité et du financement par les cotisations 
sociales ;

La poursuite des exonérations de cotisations sociales ;

La mise en place d’un système à points, fondé sur la capitalisation ;

	٥ De fortes ambiguïtés sur l’âge légal, réel de départ à la retraite ;

	٥ Des mesures discriminatoires et racistes en matière de 
contrôles exercés par les organismes de Sécurité sociale ;

	٥ La défiscalisation des heures supplémentaires, qui fragilise les 
droits sociaux des travailleur·euses ;

	٥ La suppression de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
et de la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S), fa-
vorable aux employeurs ;

	٥ Des allègements supplémentaires de « charges sociales » pour 
les entreprises, sans contrepartie en matière d’emploi ou de 
conditions de travail ;

	٥ Une prétendue hausse des salaires qui ne repose que sur l’exo-
nération des cotisations sociales patronales.

Dans la même logique, le RN souhaite soumettre les 35 heures à 
des accords de branche. Or, ces accords pourraient abaisser le 
seuil de déclenchement des heures supplémentaires dans un sens 
défavorable aux salariés. Au lieu de renforcer la loi pour protéger 
ces derniers, le parti d’extrême droite les placerait ainsi à la merci 
du patronat.

Par ailleurs, le RN reste silencieux sur la dégradation des condi-
tions de travail. Il s’oppose aux dispositifs de pénibilité, aux dé-
parts anticipés, ainsi qu’au renforcement des droits d’intervention 
des salariés, notamment leur capacité à se prononcer sur les choix 
stratégiques et de gestion des entreprises. Dans ce contexte, la 
sympathie affichée par la présidente du RN envers les femmes 
salariées précaires relève davantage de l’effet de communication 
que d’un engagement réel.

De plus, le RN évoque désormais un âge légal de départ à la re-
traite fixé autour de 62 ans, assorti de 42 annuités, et une retraite 
à 60 ans réservée aux carrières longues, sous conditions strictes : 
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début d’activité avant 20 ans et validation de 40 annuités. Mais, 
dans le même temps, loin de garantir un droit effectif au repos 
après une vie de travail, il promeut le développement du cumul 
emploi retraite, notamment dans les secteurs en tension comme 
la santé. Plutôt que de former, recruter et améliorer les conditions 
de travail, cette orientation organise le retour au travail de per-
sonnes ayant déjà cotisé toute leur vie, afin de faire fonctionner 
les services publics à moindre coût.

Le RN ne détaille par ailleurs aucun mécanisme de financement 
crédible. Il affirme vouloir financer ses propositions par la lutte 
contre la fraude sociale et fiscale, la réduction des dépenses liées 
aux étrangers, ainsi que par une hypothétique hausse de l’emploi 
et des salaires des Français. Cette position est d’autant plus pro-
blématique que, conformément aux revendications patronales, 
le RN défend le maintien des allègements de cotisations sociales 
patronales issus notamment de la suppression du CICE (baisse de 
6 points de la cotisation maladie, renforcement des exonérations 
sur les bas salaires). Il s’oppose également à toute remise en cause 
de ces dispositifs, qu’il s’agisse de la réforme des allègements gé-

néraux ou de la limitation des exonérations liées à l’apprentissage.

Ces orientations réduisent durablement les recettes de la Sécuri-
té sociale, sans créer d’emplois ni faire reculer le chômage. Or, le 
financement des retraites repose avant tout sur la création d’em-
plois et l’augmentation des salaires.

Garantir une retraite à 60 ans suppose donc de transformer en 
profondeur le mode de financement des cotisations, afin d’inci-
ter les entreprises à embaucher et à augmenter les salaires. Ces 
pistes vont directement à l’encontre des intérêts du capital, ce qui 
explique le silence du RN à leur sujet.

Le parti d’extrême droite se contente ainsi de reprendre un mot 
d’ordre issu des mouvements progressistes, tout en le vidant de 
son contenu. En revanche, il adhère pleinement aux propositions 
des libéraux et des sociaux-libéraux – qu’il prétend pourtant com-
battre – en défendant, comme eux, la baisse des cotisations so-
ciales patronales. Cela révèle le caractère profondément démago-
gique de ses promesses sociales. 

RN ET CAPITAL ¦ Campagne contre l’extrême droite



E N V I R O N N E M E N T  :
U N  P R O G R A M M E
A N T I - É C O L O G I Q U E

Environnement ¦ Campagne contre l’extrême droite
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Depuis plusieurs années, le Rassemblement national cherche à 
se doter d’un « vernis » écologique. Le climatoscepticisme affiché 
de Jean-Marie Le Pen, a laissé la place dans le discours de Marine 
Le Pen et Jordan Bardella, à une « écologie de proximité » et une 
« écologie patriotique ». Mais derrière ces slogans, les actes et 
propositions du RN révèlent une ligne constante : le refus de toute 
contrainte pour les entreprises et les lobbies, l’affaiblissement des 
normes environnementales et un frein à la transition écologique.

Les votes récents l’illustrent clairement : le RN a soutenu la loi Du-
plomb, qui a facilité les projets de mégabassines et tenté de réin-
troduire les pesticides néonicotinoïdes. Il a appuyé la loi de simpli-
fication, qui a supprimé les « zones à faibles émissions » et affaibli 
le dispositif « zéro artificialisation nette ». Il a également adopté 
un moratoire sur les énergies renouvelables, au bénéfice du « tout 
nucléaire ». À chaque fois, le RN s’est aligné sur les revendications 
des grands lobbies agricoles, industriels et énergétiques.

Dans le monde agricole, le RN se présente comme le porte-voix 
des « oublié·es » face à la FNSEA, en s’appuyant sur la Coordina-
tion rurale. Ce syndicat, historiquement plus réceptif aux thèses 
de l’extrême droite, relaie les mots d’ordre du RN : dénonciation 
de « l’écologie punitive », rejet des normes environnementales, 
défense d’une agriculture intensive subventionnée et hostile aux 
contraintes européennes. Derrière le discours de proximité vers 
les paysan·nes, ce sont toujours les intérêts de l’agro-industrie et 
des grandes exploitations qui priment.

Ce parti prétend défendre la santé des Français·es et l’avenir des 
territoires, mais ses choix parlementaires aggravent la pollution 
de l’air et de l’eau, détruisent la biodiversité et retardent la transi-
tion énergétique.

Dans son projet « écologie », le RN propose notamment :

	٥ Un moratoire sur l’éolien et le solaire, en promettant l’arrêt com-
plet du développement de l’éolien, incluant le démantèlement 
progressif du parc existant, ainsi que la suspension des subven-
tions pour ces énergies, l’électricité devant être achetée au prix 
du marché ;

	٥ Le rejet du « Green Deal » européen et les normes jugées 
contraignantes, en sortant des objectifs et obligations impo-
sés par l’Union européenne (zéro artificialisation nette, zones à 
faibles émissions, trajectoires renouvelables) ; 

	٥ L’autorisation des engrais, pesticides, herbicides, subordon-
née à l’évolution des espèces dites témoins (abeilles, oiseaux, 
chauve-souris) ;

	٥ Le développement de grands ouvrages de stockage de l’eau 
(retenues, barrages, bassines) afin de sécuriser l’irrigation 
agricole ;

	٥ Le renforcement des contrôles des importations pour interdire 
l’entrée de produits agricoles ne respectant pas les normes 
françaises ;

	٥ De préciser la mission de la cellule Déméter de la gendarmerie, 
officiellement créée pour protéger le bien-être animal et les 
modes d’exploitation traditionnels, alors qu’elle a surtout été 
utilisée pour surveiller et réprimer les mouvements paysans et 
écologistes contestataires.



D E P U I S  2 0 1 0 , U N E
P R O G R E S S I O N   C O N T I N U E
M A R Q U É E  E N  E U R O P E
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Une extrême droite hétérogène
au Parlement européen

Les partis d’extrême droites présents au Par-
lement européen ne siègent pas sous une ban-
nière unique : 

	٥ Les Italiens de Fratelli d’Italia et les Polonais 
du PiS sont membres du groupe Conserva-
teurs et réformistes européens (CRE). Tout 
comme les élue·es du Parti des Finlandais et 
quatre eurodéputé·es français exclus 2024 
du parti Reconquête d’Éric Zemmour ;

	٥ Les eurodéputé·es italien·nes affilié·es à la 
Ligue et leurs homologues néerlandais is-
sus du Parti pour la liberté siègent quant à 
eux au sein du groupe des Patriotes pour 
l’Europe (PfE), à côté des élu·es du Rassem-
blement national (RN) et du Fidesz de Viktor 
Orbán ;

Un troisième groupe d’ED a vu le jour en 2024 : 
Europe des nations souveraines (ENS). Il est 
constitué pour moitié (13 sur 25) de l’AfD (Al-
ternative pour l’All emagne). ENS compte éga-
lement l’eurodéputée de Reconquête, Sarah 
Knafo.

Entre 2019 et 2024, le nombre d’eurodéputé·es 
d’extrême droite est passé de 127 à 191, soit de 
18 à 26 %. Le nombre d’eurodéputé·es fran-
çais·es d’extrême droite est passé quant à lui 
de 19 à 35 avec 38 % des voix.

L A  Q U A S I - T O TA L I T É  D E S  P AY S  E U R O P É E N S  C O M P TA I E N T  D E S  F O R M AT I O N S  D ’ E X T R Ê M E  D R O I T E ,  A U  S E I N  D E  L E U R 
P A R L E M E N T  E N  2 0 2 3 .  N E U F  D ’ E N T R E  E U X ,  D É P A S S A I E N T  M Ê M E  L E S  2 0   % .  A U  C U M U L  D E S  V O I X  D ’ E X T R Ê M E  D R O I T E , 
L A  F R A N C E  S E  C L A S S E  E N  H U I T I È M E  P O S I T I O N .  E N  2 0 2 4  A U X  L É G I S L AT I V E S ,  L E S  P A R T I S  D E  M A R I N E  L E   P E N ,  É R I C 
Z E M M O U R  E T  É R I C  C I O T T I  O N T  R E C U E I L L I  3 4   %  D E S  V O I X .  S O I T  1 0  P O I N T S  D E  P L U S  Q U ’ E N  2 0 2 2 . 
P A R  A I L L E U R S ,  V O X  E N  E S P A G N E  O U  C H E G A  A U  P O R T U G A L ,  P A R T I S  P L U S  R É C E N T S ,  O N T  R É A L I S É  D E S  P E R C É E S 
É L E C T O R A L E S  C E S  D E R N I È R E S  A N N É E S .

L’extrême droite au pouvoir : quelques exemples
de politiques antisociales et réactionnaires

Finlande : Depuis juin 2023, une coalition centre droit/extrême droite 
dirige le pays. Le syndicat SAK témoigna dans un courrier à la CGT : 
« Dès son arrivée au pouvoir, elle a présenté un vaste plan de 
coupes budgétaires, réduction des droits des travail-
leur·euses – dont le droit de grève – et des presta-
tions sociales – dont les allocations-chômage –, 
en contournant les négociations. De nom-
breuses mesures transgressent les conventions 
de l’OIT. Le gouvernement envisage mainte-
nant de modifier le système de négociation 
collective en faveur des employeurs, au 
détriment des représentant·es des sala-
rié·es. Les syndicats finlandais résistent. 
Ils ont appelé à des grèves qui ont reçu le 
soutien d’une majorité de travailleur·euses. »

Italie : Depuis octobre 2022, le gouvernement de Giorgia Meloni multiplie les 
attaques contre les droits civils, sociaux et du travail : contre les droits des femmes 
et des migrant·es, le droit de grève et refuse d’introduire un Smic. L’équivalent 
du RSA a été supprimé, les critères de départ à la retraite durcis au détriment de 
tous·tes et particulièrement des femmes, tandis que les aides exceptionnelles aux 
entreprises se poursuivent. Le gouvernement favorise la précarisation du monde du 
travail (décret « 1er mai »), réduit les moyens des services publics, tout en engageant 
des réformes constitutionnelles renforçant les pouvoirs de la Première ministre.

Hongrie : Le gouvernement de Viktor Orbán a progressivement restreint les droits 
reproductifs ces dernières années par une loi adoptée en 2022, confrontant les 
personnes voulant recourir à l’IVG aux « fonctions vitales » 
du fœtus, notamment par l’écoute des battements de son 
cœur. Viktor Orban a également privatisé l’ensemble de 
l’audiovisuel public.
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L’extrême droite demeure influente dans d’autres pays européens

En Belgique, Bart De Wever dirige la coalition gouvernementale 
depuis le 3 février 2025. Il est le leader de l’Alliance néo-flamande 
(N-VA), formation nationaliste classée à l’extrême droite. Il gou-
verne avec 4 partis : le N-VA, les sociaux-démocrates flamands 
(Vooruit), les chrétiens-démocrates flamands (CD & V), et les 
libéraux wallons des Engagés et du Mouvement réformateur. Le 
N-VA siège dans le groupe CRE aux côtés de Fratelli d’Italia et du 
PIS au Parlement européen.

En République tchèque, Petr Fiala, Pre-
mier ministre depuis 2021, est le chef du 
Parti démocratique civique (ODS), parti 
de droite libérale, atlantiste et conserva-
teur sur les questions sociales. Pourtant, 
ses députés siègent au Parlement euro-
péen dans le groupe CRE aux côtés de 
Fratelli d’Italia et du PiS. 

En Slovaquie, Robert Fico du 
Smer-SD – centre gauche, 
aujourd’hui populiste et eu-
rosceptique –, a remporté les 
législatives en 2023. Premier 
ministre à deux reprises par 
le passé, il s’est allié cette fois 
pour gouverner, au parti d’ex-
trême droite SNS (Parti national 
slovaque). À peine installée, la 
coalition, qui compte plusieurs 
ministres prorusses, s’est em-
pressée d’annoncer l’arrêt de 
l’aide à l’Ukraine.

Aux Pays-Bas, le Parti pour la liberté 
(PVV), dirigé par Geert Wilders, d’extrême 
droite nationaliste, islamophobe et eu-
rophobe, a remporté les élections légis-
latives de 2023 avec 23,5 % des voix. Il a 
ensuite engagé de longues négociations 
pour former une coalition avec les cen-
tristes du Parti populaire pour la liberté 
et la démocratie (VVD), le parti Nouveau 
Contrat social (NSC) de centre droit et une 
formation agrarienne de droite, le Mou-
vement agriculteur citoyen (BBB) qui a 
abouti en 2024, à un accord de gouverne-
ment. M. Wilders a renoncé à être Premier 
ministre face aux réticences qu’il suscitait 
parmi ses futurs partenaires de coalition. 
Le gouvernement de coalition est resté en 
place jusqu’au 3 juin 2025, date à laquelle 
le PVV s’est retiré de la coalition en raison 
de désaccords sur les politiques d’asile et 
d’immigration

En Allemagne, En février 2025, l’AfD (Alternative 
pour l’Allemagne) enregistrait ses meilleurs ré-
sultats lors d’élections fédérales allemandes. 

Au Portugal, en mai 2025, Chega, atteignait 
des scores inédits depuis la fin de la dictature 
de Salazar. 

La Pologne n’appartient plus au club des États européens gou-
vernés par l’extrême droite. En 2023, le parti ultraconservateur 
Droit et justice (PiS), au pouvoir depuis 2015, a été renversé par 
la coalition emmenée par l’europhile Donald Tusk. Mais il doit 
toutefois cohabiter d’abord avec le président, Andrzej Duda, l’un 
des leaders du PiS, puis Karol Nawrocki, membre du PiS égale-
ment, élu président en 2025. Il dispose d’un important pouvoir 
de veto sur les textes législatifs et donc peut influencer la poli-
tique, intérieure comme extérieure.
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En Espagne, VOX a réalisé 12,4 % 
des voix aux dernières élections 
nationales.

l’extrême droite en Europe ¦ Campagne contre l’extrême droite

Source : www.touteleurope.eu – mai 2025
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Les votes significatifs du Rassemblement
national au Parlement européen

Le Rassemblement national à systématiquement voté contre 
des textes décisifs en faveur des droits sociaux, d’égalité et de jus-
tice sociale tels que : 

	٥ La directive pour la mise en place du salaire minimum en 
Europe, votée en 2022, avec pour objectif d’assurer un salaire 
« suffisant pour un niveau de vie décent ». Cette mesure devrait 
permettre de relever de 20 % en moyenne les salaires de 25 mil-
lions d’Européen·nes, essentiellement dans les pays de l’Est et 
de réduire ainsi le dumping social entre les travailleur·euses au 
sein de l’Union ; 

	٥ Une directive en faveur de l’égalité salariale entre les femmes 
et les hommes en 2022 qui vise l’instauration d’un cadre mini-
mal pour renforcer l’application du principe de l’égalité des ré-
munérations entre les sexes. Celle-ci prévoit notamment des 
outils d’évaluation non sexistes des emplois, garantit le droit à 
l’information sur les rémunérations pour les travailleur·euses et 
introduit un renversement de la charge de la preuve en cas de 
non-respect des obligations de transparence par l’employeur ; 

	٥ La revalorisation des personnels soignants : pour améliorer 
les conditions de travail et favoriser le recrutement dans le 
secteur des soins. Le parlement a voté une recommandation 
visant l’ouverture de négociations pour améliorer les salaires 
et les conditions de travail, garantir des normes plus élevées en 
matière de santé et de sécurité au travail, s’attaquer aux stéréo-

types de genre, ratifier et mettre en œuvre la convention 189 de 
l’OIT (datant de 2011) consacrée à l’encadrement du travail do-
mestique pour des conditions de travail décentes ;

	٥ Le renforcement du dialogue social dans les comités d’en-
treprise : face à la concentration croissante des entreprises à 
l’échelle européenne, les syndicats ont poussé à la révision de 
la directive sur les CE européens pour favoriser la démocratie 
au travail. Malgré l’opposition féroce du patronat, le parlement a 
donné son feu vert pour consolider les droits des Comités d’en-
treprise européens et les rendre effectifs ;

	٥ La lutte contre les abus des multinationales : en 2021, le Par-
lement vote le devoir de vigilance. Ce texte vise à tenir respon-
sables les multinationales en cas de violations des droits hu-
mains – comme le recours au travail forcé – ou des détériorations 
environnementales perpétrées par leurs sous-traitants pour les 
matières premières par exemple, partout dans le monde ;

	٥ Une résolution visant à réduire les inégalités, et la pauvreté 
des travailleurs·euses en 2021 ;

	٥ De nouvelles règles sur les stages en 2022, visant à freiner l’ex-
ploitation de stagiaires dans les entreprises ;

	٥ Une résolution sur la prévention et la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique en 2023 ;

	٥ La mise en œuvre de la stratégie en faveur de l’égalité des 
personnes LGBTQIA + pour la période 2020-2025 en 2024 ;

	٥ Une résolution en faveur de la justice raciale, de la non-discrimi-
nation et de la lutte contre le racisme dans l’UE en 2022.
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La CGT est membre de la Confédé-
ration européenne des syndicats 
(CES) et agit en son sein pour dé-
velopper des campagnes de lutte 
contre l’extrême droite.

En 2021, la CES a adopté une feuille 
de route qui vise à intégrer la lutte 
contre l’extrême droite dans toutes 
les composantes de ses organisa-
tions affiliées. 

La feuille de route s’attache en pre-
mier lieu à définir les contours de 
l’extrême droite. 

La CES s’appuie sur son organisme 
de formation l’ETUI (l’Institut syndi-
cal européen) pour former, échan-

ger sur les pratiques, les contenus 
de formation et constituer un 
réseau d’interlocuteurs dédiés. À 
ce titre l’ETUI a déjà organisé plu-
sieurs cycles de formation depuis 
2022 qui s’adressent en particulier 
aux responsables de la formation 
syndicale mais aussi aux militants 
des exécutifs syndicaux.

Enfin, la CES souligne qu’il n’existe 
pas de remède miracle ni de so-
lution unique. La lutte contre 
l’extrême droite repose sur l’unité 
syndicale, l’échange d’expériences 
et la solidarité entre organisations 
à l’échelle européenne.

l’extrême droite en Europe ¦ Campagne contre l’extrême droite

A G I R  S Y N D I C A L E M E N T  C O N T R E  L’ E X T R Ê M E  D R O I T E 
À  L’ É C H E L L E  E U R O P É E N N E  
A V E C  L A  C E S



P O U R  L E S  D R O I T S  D E S 
F E M M E S   :  C O M B AT T R E  L E S 
I D É E S  D ’ E X T R Ê M E  D R O I T E

Droits des femmes ¦ Campagne contre l’extrême droite

CGT - 2026 - cgt.fr

Q U E L S  Q U E  S O I E N T  L E S  P A R T I S  D ’ E X T R Ê M E  D R O I T E ,  T O U S  E N T E N D E N T  D É C I D E R  À  L A  P L A C E  D E S  F E M M E S  D E  C E  Q U I  S E -
R A I T  B O N  P O U R  E L L E S  –  E T  S U R T O U T ,  D E  C E  Q U ’ I L  C O N V I E N D R A I T  Q U ’ E L L E S  S O I E N T  P O U R  L E S  H O M M E S .  L E U R S  R E V E N -
D I C AT I O N S  E N T É R I N E N T  L’ O R D R E  P AT R I A R C A L ,  V O I R E  L E  R A D I C A L I S E N T .
Le discours idéologique des extrêmes droites repose sur des procédés rhétoriques identifiables qui, une fois déconstruits, révèlent la va-
leur essentielle sur laquelle ils se fondent : la domination de quelques-uns sur les autres. Les affirmations péremptoires, les raccourcis, les 
amalgames se substituent à une pensée complexe qui prend en compte la diversité et la nécessité de justice sociale. Par cette simplicité 
apparente, ce faux « bon sens », ils risquent de séduire. Il appartient aux militantes et militants de la CGT de s’outiller pour les combattre.

Contrôle du corps et de la vie des femmes

L’extrême droite valorise la figure de la femme comme « pilier de 
la famille fantasmée », en lieu et place des femmes et des familles 
réelles. Elle défend de longue date la « préférence nationale » et la 
« préférence familiale ». Dans ce cadre, les femmes françaises sont 
assignées à la fonction de reproduction « pour la nation », dans le 
but d’accroître la natalité. La « famille française » – le couple hété-
rosexuel, marié, avec des enfants – est considérée comme la cellule 
de base de l’ordre social, moral, et national. Cette vision conduit à 
une répartition des fonctions qui cantonne les femmes à un rôle de 
mère et d’épouse qui reste au foyer.

Référence majeure de l’extrême droite catholique, la Vierge Marie 
représente l’image d’une femme qui se dévoue, se sacrifie, et qui 
n’existerait qu’à travers l’homme « qu’elle met au monde ». Marie est 
souvent associée à Jeanne d’Arc, ou à d’autres figures historiques, 
comme des reines (Blanche de Castille par exemple). Elle construit 
l’image d’un « idéal féminin » fondé sur la pureté, le dévouement, 
soit par la virginité, soit par la maternité, au détriment de toute au-
tonomie personnelle. De plus, la figure de Marie est instrumentali-
sée afin d’exalter une civilisation occidentale et chrétienne tandis 
que celle de Jeanne d’Arc est mobilisée régulièrement pour dénon-
cer « l’invasion étrangère », et stigmatiser les immigré·es.

Les communications de l’extrême droite sont sans équivoque, elles 
prétendent que « La natalité française s’effondre… alors que l’immi-
gration augmente encore […] Cette évolution est particulièrement 
inquiétante… Elle est la conséquence directe des attaques en règle 
contre la politique familiale menées par les gouvernements de 
François Hollande et poursuivies par celui d’Emmanuel Macron » 
accusés de préférer « subir une immigration de masse plutôt que 
de promouvoir une véritable politique familiale et nataliste ». Non ! 
Les femmes ne sont et ne seront pas les « ventres » de la société.

Maternité et travail domestique :
des stratégies coercitives sous
l’apparence de nouveaux droits

Certain·es ont pu être séduit·es par les propositions de « revenu pour 
les mères au foyer » (2012), de « droit des femmes à rester chez elles » 
(2016), puis de « libre répartition du congé parental » (2017). Dans tous 
ces cas, il s’agit uniquement d’entériner le cantonnement des femmes 
à la sphère familiale et au travail domestique. Les arguments avancés 
pour soutenir ces propositions sont explicites : en mars 2016, l’eurodé-
puté Front national (FN), Dominique Martin, affirmait que cela « aurait 
l’avantage de libérer des emplois », de « donner une meilleure éduca-
tion à nos enfants », et de « sécuriser nos rues parce qu’ils n’y traîne-
raient pas et ne seraient pas soumis à la drogue ». Plus récemment, en 
septembre 2023, Jocelyn Dessigny, député RN, déjà sanctionnée pour 
propos sexistes, déclarait : « Nous partons du principe qu’une mère au 
foyer est peut-être mieux à la maison à s’occuper des enfants… Je suis 
choquée par vos idées liberticides selon lesquelles les femmes n’au-
raient pas le droit de rester à la maison pour s’occuper de leurs enfants 
et devraient les confier à d’autres ».

Ces discours simplistes reflètent la logique des idéologies d’extrême 
droite : à des problèmes complexes d’éducation, de santé publique et 
de société, elles répondent par l’assignation des femmes à la vie do-
mestique. Insidieusement ces idéologies font peser sur les femmes la 
responsabilité des dysfonctionnements de la société.

Le revenu pour « travail domestique » assigne les femmes à celui-ci 
tandis que la prétendue « libre » répartition du congé parental n’est en 
aucun cas « libre ». Dans une société sexiste, marquée par les inégali-
tés salariales, ce sont les femmes qui renoncent à leur carrière pour 
répondre aux nécessités domestiques. Pour la CGT, le droit au travail 
des femmes est fondamental, car il garan-
tit leur reconnaissance sociale et leur indé-
pendance économique, conditions essen-
tielles de l’autonomie et du libre choix. 
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Des idéologies opposées au droit à l’avortement

Historiquement, l’extrême droite s‘est toujours opposée au droit 
à l’avortement. Les eurodéputé·es de ce groupe ont voté contre 
le « paragraphe  45 » qui stipule que les femmes doivent avoir le 
contrôle de leur corps et de leurs droits sexuels et reproductifs, 
notamment par l’accès à la contraception et à l’IVG. L’eurodépu-
té Aymeric Chauprade dénonçait ainsi « un éloge de la culture de 
mort par le soutien qu’il apporte à l’avortement », présenté comme 
une « arme de destruction massive contre la démographie euro-
péenne ».

Et si Marine Le  Pen affirme accepter le droit à l’avortement, les 
positions de son parti démontrent l’inverse, comme Marion Maré-
chal, qui déclarait vouloir supprimer les subventions au planning 
familial. Marine Le Pen, quant à elle, voulait imposer au planning 
familial « d’aider les femmes à poursuivre leur grossesse… »

De plus, lors de la constitutionnalisation de l’avortement le 4 mars 

2024, seuls 46 des 88 membres du RN se sont prononcé·es en 
faveur de l’inscription pour la « liberté garantie des femmes de 
recourir à l’IVG ». Les déclarations de l’extrême droite, toujours 
à travers Marion Maréchal  parlent d’elles-mêmes : « Notre pays 
est envahi, nos grands-mères violées par des OQTF, l’islamisme 
égorge dans nos rues, nos agriculteur·ices se suicident mais on 
va réunir le congrès lundi pour inscrire l’avortement, aucunement 
menacé, dans la constitution », et Edwige Diaz (RN) estime qu’il y 
a « d’autres urgences ». Les positions des eurodéputé·es RN sur l’ 
inscription du droit à l’avortement dans la charte des droits fonda-
mentaux de l’UE en avril 2024 reflètent leur frilosité sur le sujet. 
Quant à Jordan Bardella, il s’est abstenu et la grande majorité a 
voté contre. Déjà en 2020 et 2022, le RN était opposé à la condam-
nation de la Pologne, qui interdit l’avortement en dehors des in-
cestes, viols ou de mise en danger directe de la santé de la mère.

Le vote des femmes pour l’extrême droite

Longtemps inférieur à celui des hommes, le vote féminin pour le RN s’est 
« normalisé » à compter de 2012. Lors des élections législatives de juil-
let  2024, les femmes représentaient la moitié des électeur·rices du RN et 
elles étaient même plus nombreuses que les hommes pour les élections eu-
ropéennes de juin 2024.

Ceci est lié aux stratégies de communication de Marine Le Pen, qui a su jouer 
sur son image de femme active et mère divorcée. Cela témoigne en creux 
de l’importance des aspirations à l’égalité, puisque Zemmour, avec sa ligne 
masculiniste et réactionnaire, a des intentions de vote venant des femmes 
nettement plus faibles. Aussi, cela doit nous amener à travailler l’égalité 
femmes-hommes dans la vie syndicale, professionnelle et dans la société si 
nous voulons que les salarié·es se détournent des extrêmes droites. 

Des idéologies qui relèvent
de la « culture du viol »

La « culture du viol » est un concept sociologique 
apparu aux États-Unis qui désigne un ensemble de 
comportements et d’attitudes qui minimisent, nor-
malisent voire encouragent le viol (Judith Butler, phi-
losophe et féministe américaine).

Le parti Reconquête, d’Éric Zemmour, créé en 2021 
désigne les femmes et le féminisme comme l’ennemi. 
Réduites, par Zemmour, à la fonction reproductrice et 
d’objets sexuels, elles seraient à l’origine d’un « affai-
blissement » du pays. Le masculinisme qu’il promeut, 
valorise les agressions sexuelles car étant « représen-
tatives » des qualités viriles.

Le Rassemblement national, lui, poursuit une autre 
stratégie : il affiche un féminisme de façade, dans le 
seul but de promouvoir des politiques xénophobes et 
sécuritaires en amalgamant violences, immigration 
et islamisme, suspectant tout étranger d’en être la 
cause. 

D’autres collectifs d’extrême droite participent à la re-
mise en cause des avancées féministes, comme « An-
tigones » qui critique la marchandisation des corps, 
mais promeut des « méthodes naturelles » de régula-
tion des naissances plutôt que la contraception, tout 
en combattant le concept de féminicide ; ou le groupe 
identitaire Némésis, qui se prétend féministe, mais 
attaque régulièrement les manifestations parisiennes 
en faveur des droits des femmes et contre les vio-
lences sexistes et sexuelles. 

Hier comme aujourd’hui, les dimensions racistes, 
xénophobes et nationalistes s’articulent avec la di-
mension sexiste. Assumées par les responsables po-
litiques, elles tentent de se diffuser dans la société.

À cela la CGT répond que les droits des femmes s’ap-
puient sur des valeurs auxquelles on ne doit pas déro-
ger, notamment celles de l’égalité et de la réciprocité 
des droits des femmes et des hommes.

Inégalités salariales : l’extrême droite
substitue aux résultats de la recherche
un discours péremptoire

La réalité des écarts de salaire selon le genre est contestée par l’extrême 
droite : « loufoque » pour Éric Zemmour, qui considère que les « femmes sont 
libres » de choisir des métiers mieux payés et que « beaucoup de femmes 
choisissent du temps partiel pour élever leurs enfants, donc pourquoi les en 
empêcher ». 

Il s’agit d’une rhétorique qui nie les réalités du système patriarcal, qui per-
durent et neutralise ainsi les causes des inégalités. Pourtant, le Conseil 
d’analyse économique évalue en 2024 à 30 % les inégalités salariales. De 
nombreuses études  pointent la dévalorisation des métiers féminisés, les 
temps partiel et temps non complets imposés…

Alors, les temps partiels seraient-ils vraiment  un choix ? L’économiste et 
chercheuse Séverine Lemière confirme que « quand un enfant arrive dans 
une famille, c’est la mère qui va arrêter son activité ou la réduire ». Elle ajoute 
que de nombreux métiers très féminisés comme ceux de la grande distribu-
tion ou des services d’aide à la personne sont proposés uniquement à temps 
partiel, ne laissant aucun choix aux femmes. L’argumentaire de l’extrême 
droite s’inscrit donc bien dans des stéréotypes patriarcaux.

Droits des femmes ¦ Campagne contre l’extrême droite
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Le féminisme de lutte des classes de la CGT

L’extrême droite caricature le féminisme en le réduisant à une « lutte des sexes » et le taxe d’être « petit bourgeois » 
tout en occultant le rôle central du capital dans la désindustrialisation. Pourtant, l’accès des femmes aux concen-
trations ouvrières a été un moteur dans les luttes sociales. Mais la désindustrialisation s’est accompagnée d’un 
prolétariat précaire, très féminin, marqué par des temps partiels et des salaires en dessous du Smic, et une pé-
nibilité peu prise en compte. L’égalité n’est absolument pas réalisée aujourd’hui et encore moins pour les femmes 
du monde ouvrier. Nous nous heurtons à des résistances puissantes d’hommes qui ne veulent rien céder de leur 
pouvoir. En témoigne cette vague masculiniste qui déferle en France comme dans le monde.

Le féminisme de classe de la CGT s’articule entre la lutte contre l’exploitation et celle contre les dominations . Nous 
articulons en effet, la lutte des classes et la lutte contre les discriminations sexistes et raciales. Nous portons un 
syndicalisme de lutte des classes au sens de Marx, qui ne mélange pas la classe et la catégorie sociale. En même 
temps, nous savons que la lutte des classes ne suffit pas à émanciper les femmes des rapports de domination, 
qui s’expriment différemment selon la catégorie sociale. Enfin, nous nous inscrivons en faux contre ce féminisme 
opportuniste de la classe dirigeante selon lequel il suffirait d’améliorer la situation de quelques femmes par le haut 
pour améliorer le sort de toutes. 	

O U T I L S  E T  S T R AT É G I E S
D E  L A  C G T
La CGT met à disposition de 
nombreuses ressources sur un 
site dédié à l’égalité femmes-
hommes :

http://www.egalite-profes-
sionnelle.cgt.fr/ pour gagner 
l’égalité et lutter contre le 
sexisme et les violences au tra-
vail :

•	 Sexisme, discriminations, 
maternité : connaître les 
droits des femmes au tra 
tvail ;

•	 Chiffres, états des lieux, 
propositions : se tenir infor-
mé·e de l’actualité de l’égali-
té professionnelle ;

•	 Guides, accord type : agir 
pour gagner l’égalité pro-
fessionnelle et mettre fin 
aux violences dans le privé 
comme dans le public ;

•	 Affiches, tracts, illustra-
tions, vidéos : tous les outils 
pour se mobiliser, se for-
mer, s’informer et agir.

Les extrêmes droites sont à l’opposé
des valeurs défendues par la CGT :

	٥ Le droit des femmes à travailler et donc à être autonome dans leurs choix de vie ;

	٥ L’égalité réelle femmes-hommes au travail, égalité salariale, égalité de carrière : garantir 
l’égalité salariale par de réelles sanctions pour les entreprises et administrations qui dis-
criminent, la revalorisation des métiers à prédominance féminins, la fin des temps partiels 
de moins de 24 heures par semaine ;

	٥ Le soutien à la parentalité : l’allongement des congés maternité et paternité, revalorisation 
du congé parental qui est un levier indispensable à un meilleur partage, l’élaboration d’un 
grand plan de création de places en crèches et des droits garantis par la loi à 10 jours pour 
enfants malades (sans jours de carence) pour tous les parents d’enfants de moins de 12 
ans ;

	٥ Un service public de l’aide à l’autonomie et de prise en charge de la petite enfance ;

	٥ Des mesures effectives pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles au travail et 
pour protéger les femmes victimes de violences ;

	٥ Un accès libre et remboursé à la contraception et à l’IVG sur tout le territoire, la suppres-
sion de la double clause de conscience spécifique à l’IVG et l’allongement du délai d’IVG ;

	٥ La mixité des filières de formation et des métiers ;

	٥ La fin des stéréotypes de genre et du sexisme à l’école et dans les médias.

http://www.egalite-professionnelle.cgt.fr/

L A  C G T  P R O P O S E  D E S  F O R M AT I O N S  S Y N D I C A L E S  P O U R   :
•	 Combattre les idées d’extrême droite ;
•	 Combattre les violences sexistes et sexuelles au travail, dans la vie et à la CGT ;
•	 Agir pour l’égalité professionnelle entre les femmes et hommes ;
•	 Agir pour l’égalité sans distinction liée à l’orientation sexuelle ou l’identité de 

genre
•	 Des fédérations organisent des formations plus spécifiques sur les pédagogies 

féministes ou la lutte contre les stéréotypes, réussir l’égalité dans la CGT…



LES MENSONGES DU RN
SUR LA «  DÉFENSE  » 
DE LA FONCTION PUBLIQUE

FONCTION PUBLIQUE ¦ Campagne contre l’extrême droite

CGT - 2026 - cgt.fr

E N  2 0 2 4 ,  D A N S  S E S  D E R N I E R S  D O C U M E N T S  D E  C A M -
P A G N E ,  L E  R A S S E M B L E M E N T  N AT I O N A L  C O N T I N U E  D E  S E 
P R É S E N T E R  C O M M E  U N  D É F E N S E U R  D E S  S E R V I C E S  P U -
B L I C S  E T  D E  L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E .  C E T T E  I N F L E X I O N 
S E  H E U R T E  C E P E N D A N T  À  D E U X  É C U E I L S  P R O G R A M M A -
T I Q U E S   M A J E U R S   :

	٥ Le premier tient à la conception même du service public par le 
RN, qui en attaque son universalité, en réservant l’accès à de 
nombreux droits aux seuls Français ;

	٥ Le second réside dans les moyens : si le programme du RN pré-
voit nombre de créations de postes, il prévoit dans le même 
temps, une importante baisse des recettes publiques – baisse 
de prélèvements obligatoires, allègement des cotisations so-
ciales patronales, diminution des impôts sur les successions, 
etc. – chiffré à 40 milliards d’euros. Recettes indispensables au 
financement des services publics. Il est évident que les créa-
tions de postes ne pourraient se faire qu’au prix de suppres-
sion d’emplois ailleurs et d’une réduction de services rendus 
à la population.

La préférence nationale est contre
les principes fondamentaux des services publics

Dans ses discours, le RN affiche son attachement à l’intérêt géné-
ral, la protection, la solidarité.

Dans les faits, la « priorité nationale » désormais formulée « aux 
Français », constitue le pilier structurant de son projet, mais s’op-
pose aux principes fondamentaux des services publics et de la 
Fonction publique.

Plus qu’une « priorité », il s’agit d’une exclusivité réservée aux seuls 
Français·es pour l’accès à certaines prestations de service public, 
que ce soit en matière de santé, de logement, de protection so-
ciale, de politique familiale, etc. Cette conception est contraire au 
principe de neutralité et d’égalité de traitement, fondements de 

la conception républicaine de la Fonction publique, sans lesquels 
l’intérêt général perd tout son sens.

Les expériences de gestion municipale de l’extrême droite confir-
ment cette dérive d’une gestion clientéliste et partisane des 
services publics, et contraire au précepte fondateur d’égalité ré-
publicaine : attaques contre la culture, baisse des subventions à 
certaines associations, suppression des repas de substitution 
dans les cantines, atteinte aux principes de laïcité, etc.

Le RN promeut une conception centraliste et autoritaire de l’inter-
vention publique, axée sur les missions dites régaliennes de l’État, 
conçues comme des outils de contrôle social. Il s’inscrit à rebours 
du processus de décentralisation, indispensable au développe-
ment de la démocratie de proximité, de l’emploi et des services 
publics locaux.

Il se propose de « simplifier le millefeuille territorial » pour réduire 
la dépense et restituer du pouvoir aux élu·es de proximité, en parti-
culier aux maires. Cependant, on voit bien que pour le RN, comme 
pour les libéraux qu’il prétend dénoncer, la priorité est la réduction 
des dépenses et non la réponse aux besoins des populations.

Tout en prétendant défendre les fonctionnaires et leur statut, 
les porte-parole du RN proposent « dans un souci d’égalité, d’éta-
blir à trois jours le délai de carence dans le public et le privé pour 
le paiement des indemnités journalières d’assurance maladie » (J.P. 
Tanguy). Ainsi, il reprend à son compte une mesure populiste de 
Nicolas Sarkozy visant à stigmatiser les fonctionnaires, considé-
rés comme des « privilégiés ». En réalité, la majorité des travail-
leur·euses ne sont assujettis à aucune journée de carence et la 
véritable inégalité réside dans le fait qu’une minorité de salarié·es 
du secteur privé est concernée par ce dispositif.

Le RN veut opposer les fonctionnaires entre eux

Marine Le Pen continue de dénoncer les conséquences des politiques me-
nées en terme d’emplois, dans la police, la gendarmerie, l’armée, l’école, l’hôpital. 
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Cependant, le programme pour les européenne de 2024 ne mentionne plus 
de créations d’effectifs chiffrées, y compris pour les services « régaliens ». 
Pour l’armée, il est seulement question de « sanctuariser la trajectoire bud-
gétaire de la loi de programmation militaire ». Pour la santé il faut « réduire le 
poids des services administratifs dans les hôpitaux et transférer une partie 
des emplois vers les services opérationnels (plafond de 10 % de postes admi-
nistratifs) ».

Dans le même temps, le RN dit vouloir « lancer, dès le projet de loi de finance, un plan 
de rationalisation des agences publiques de l’État (suppression notamment des ARS, 
réduction des dépenses de fonctionnement), de privatisation de l’audiovisuel public, 
de réduction de la dépense sociale par la mise en place de la priorité nationale ».

Derrière l’affichage d’un rééquilibrage et d’un maintien global des effectifs 
de la Fonction publique le RN prévoit des suppressions de postes et le non 
remplacement des départs volontaires afin de dégager des moyens budgé-
taires pour créer des postes dans la police ou la justice. 

Inscrites dans un objectif d’équilibrage budgétaire, très contraint par la réduc-
tion envisagée des recettes fiscales, ces créations de postes sur les missions 
ciblées conduiraient immanquablement à des suppressions massives de postes 
dans les autres secteurs. La Fonction publique territoriale est clairement ciblée 
mais les missions de l’État jugées par le RN « non prioritaires » feraient éga-

lement les frais de sa politique.

L’application des engagements de Jordan Bardella et de Marine Le  Pen 
conduirait à une reconfiguration profonde de la Fonction publique, mise au 
service d’une conception sécuritaire, militariste et répressive de la puis-
sance publique. Cette réorientation se ferait au détriment des politiques 
de proximité et de solidarité pourtant essentielles à la cohésion sociale et 
à la réduction des inégalités. 

Le RN compte poursuivre les politiques libérales
tout en les dénonçant 

Le RN s’inscrit dans la continuité voire l’aggravation des politiques de dé-
construction, à l’œuvre dans la Fonction publique. Son projet est d’essence  
libérale et populiste. Il ne répond ni aux besoins des usagers ni aux préoccu-
pations des agent.es. Il est contraire aux valeurs fondatrices de la Fonction 
publique et de la République et fait fi de l’intérêt général. Il n’apporte pas de 
réponse de progrès au problème fondamental de la répartition inégale des ri-
chesses produites par le travail, et de leur contribution pérenne au financement 
des missions publiques permettant de satisfaire les besoins essentiels de la 
population.

FONCTION PUBLIQUE ¦ Campagne contre l’extrême droite



P E N D A N T  D E S  A N N É E S ,  L E  P AT R O N AT  A F F I -
C H A I T  U N E  H O S T I L I T É  O U V E R T E  A U  F R O N T  N A -
T I O N A L  P U I S  A U  R A S S E M B L E M E N T  N AT I O N A L , 
P E R Ç U  C O M M E  U N  P A R T I  D A N G E R E U X  P O U R 
L E S  A F F A I R E S   :  R I S Q U E  D E  S O R T I E  D E  L’ E U R O , 
P R O T E C T I O N N I S M E ,  I N S TA B I L I T É  P O L I T I Q U E , 
P E R T E  D E  C R É D I B I L I T É  I N T E R N AT I O N A L E .

Mais depuis l’abandon par le RN de la sortie de l’euro 
et de ses positions les plus ouvertement « souverai-
nistes », le discours économique du parti s’est pro-
fondément transformé. Il s’aligne désormais large-
ment sur la politique de l’offre prônée par le patronat. 
Le Rassemblement national est ainsi devenu un in-
terlocuteur fréquentable pour une partie du patronat, 
sans que celui-ci aille jusqu’à appeler à voter pour lui. 

Même si le RN entretient un double discours, en se 
présentant comme le défenseur des artisans, com-
merçants et des PME, il reprend dans les faits, les 
revendications du grand patronat. Son rapport par-
lementaire sur les « freins à la réindustrialisation » 
(2025), porté par Jean-Philippe Tanguy, en est une 
parfaite illustration : il reprend presque mot pour mot 
les propositions du Medef et des fédérations indus-
trielles, sans jamais intégrer ni les besoins ni la voix 
des travailleur·euses.

Les votes du RN au Parlement confirment ce choix : 
soutien à la loi Duplomb - qui favorise l’agro-industrie 
au détriment de la santé publique et de la biodiversi-
té -, adoption de la loi de « simplification » – qui affai-
blit les protections environnementales et sociales –, 
appui à un moratoire sur les énergies renouvelables 
– au bénéfice des grands acteurs du nucléaire.

Pour le parti d’extrême droite, la défense de l’emploi 
passe avant tout par l’application des mesures favo-
rables au capital, telles que l’allègement de la fiscalité 
sur le capital et la baisse des cotisations sociales des 
employeurs. Cette ligne illustre bien son attache-
ment au système d’exploitation capitaliste.

I n d u s t r i e   :
U N  P R O G R A M M E
e n  t r o m p e - l’ œ i l

Industrie ¦ Campagne contre l’extrême droite
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Dans son programme de 2022 pour les
élections présidentielles, et de 2024
pour les élections législatives,
le RN a appelé notamment à :

	٥ Poursuivre la baisse des impôts de production (CVAE, cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises), pour stimuler les implantations indus-
trielles en France ;

	٥ Supprimer la fiscalité sur les transmissions des TPE/PME/ETI en 
contrepartie d’un engagement à en rester propriétaire pendant au 
moins 10 ans. Exonérer d’impôts sur les sociétés pendant 5 ans les en-
treprises créées par un jeune de moins de 30 ans ;

	٥ Créer un fonds souverain français pour augmenter la rémunération de 
l’épargne nationale et l’orienter vers les secteurs stratégiques, l’indus-
trie et l’innovation ; 

	٥ Réduire l’empreinte carbone de la France en soutenant les relocali-
sations industrielles et en favorisant les acteurs locaux dans la com-
mande publique (circuits courts, priorité nationale, préférence euro-
péenne…) ;

	٥ « Supprimer les 400 000 normes » jugées inutiles ;

	٥ Mettre en place un moratoire de 5 ans sur toute nouvelle contrainte 
sociale ou environnementale ;

	٥ Réduire les délais et procédures administratives pour les projets in-
dustriels ;

	٥ Étendre des dispositifs fiscaux (CIR, suramortissement) à la robotisa-
tion des PME et ETI ;

	٥ Planifier l’investissement dans les « industries du futur » ;

	٥ Réorienter la formation vers les besoins exprimés par les branches 
professionnelles ;

	٥ Créer un « chèque apprentissage/alternance » financé par l’État ;

	٥ Construire 20 EPR2 et des petits réacteurs modulaires (SMR : small 
modular reactor) ;

	٥ Prolonger la durée de vie des centrales existantes ;

	٥ Instaurer un moratoire sur l’éolien et le solaire, avec un développe-
ment limité du photovoltaïque national.



P O U R  L E S  D R O I T S  D E S 
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L E  D I S C O U R S  I D É O L O G I Q U E  D E S  E X T R Ê M E S  D R O I T E S  R E -
P O S E  S U R  D E S  P R O C É D É S  R H É T O R I Q U E S  I D E N T I F I A B L E S . 
L E U R  D É C O N S T R U C T I O N  R É V È L E  L A  V A L E U R  C E N T R A L E 
S U R  L E S Q U E L S  L E U R  I D É O L O G I E  S E  F O N D E   :  L A  D O M I -
N AT I O N  D E  Q U E L Q U E S - U N · E S  S U R  L E S  A U T R E S .  A F F I R -
M AT I O N S  P É R E M P T O I R E S ,  R A C C O U R C I S ,  A M A L G A M E S 
S E  S U B S T I T U E N T  À  U N E  P E N S É E  C O M P L E X E  Q U I  P R E N D 
E N  C O M P T E  L A  D I V E R S I T É  A I N S I  Q U E  L A  N É C E S S I T É 
D ’ É G A L I T É  E T  D E  J U S T I C E  S O C I A L E .  C E T T E  S I M P L I C I T É 
A P P A R E N T E  O U  B I N A R I T É ,  C E  F A U X  «   B O N  S E N S   »,  P E U T 
S É D U I R E .  I L  A P P A R T I E N T  D O N C  A U X  M I L I TA N T E S  E T  M I L I -
TA N T S  D E  L A  C G T  D E  S ’ O U T I L L E R  P O U R  C O M B AT T R E  C E S 
I D É E S .

Inclusion des personnes LGBTQIA+
et lutte de classe CGT
Le sigle LGBTQIA+ désigne les personnes lesbiennes, gays, bi-
sexuelles, trans, intersexes, queers, asexuelles, et le signe + inclut 
toutes les autres identités et orientations. 
L’extrême droite instrumentalise les discriminations pour diviser 
et manipuler les masses afin d’asseoir ses propres desseins. Les 
personnes LGBTQIA+ sont impactées par ces stratégies.
À l’origine de toutes les discriminations, se trouve une idée com-
mune : la domination. Les sociétés capitalistes, promues par 
l’extrême droite sont sexistes, patriarcales et hiérarchisées. Si le 
capitalisme utilise la domination pour prospérer, il n’en demeure 
pas moins que les discriminations, à base de stéréotypes peuvent 
également servir d’autres desseins économiques et sociaux. La 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité constitue une lutte 

à part entière, indissociable de la lutte des classes.
Pour perpétuer ce système, les sociétés capitalistes, dont l’ex-
trême droite, mobilisent divers outils politiques, sociaux et idéolo-
giques (y compris le détournement de références religieuses) dans 
l’objectif de justifier l’inégalité en divisant la majorité (qui pourtant 
a tout intérêt à s’unir pour y résister). 
Dans le monde du travail, le patronat va imposer une mise en 
concurrence, une compétition malsaine des travailleur·ses par 
le dumping social et la division. Les salarié∙es, agent·es, privé·es 
d’emploi, retraité·es se retrouvent en opposition sur la base de 
critères discriminants – sexe, origine, identité de genre, orienta-
tion sexuelle, l’activité syndicale… –, réel·les ou supposé·es. Cette 
division des travailleur·euses engendre des discriminations qui 
détruisent les liens de solidarité nécessaires pour obtenir l’égali-
té des droits et s’émanciper de ce système de domination par la 
minorité la plus riche. Ainsi, des travailleur∙euses qui auraient des 
intérêts communs pourraient devenir « ennemi∙es », en raison 
de préjugés, d’idéologies sexistes, racistes, nationalistes, LGB-
TQIA+phobe.
Les partis d’extrême droite usent de ces logiques pour renforcer 
les divisions liées au genre, aux stéréotypes de genre, et à l’assi-
gnation des femmes et des hommes à des rôles « hiérarchisés » 
prétendument « naturels ».
Aussi les discriminations ont pour fonction de diviser, c’est pour-
quoi patronat et « extrêmes droites » peuvent en tirer profit. En 
France, il est même « rentable » pour un employeur de discrimi-
ner – les discriminations sur l’évolution de carrière sont fréquentes 
et les sanctions loin d’être suffisamment dissuasives quand bien 
même les employeurs sont sanctionnés. On retrouve ces mises en 
opposition, par d’autres acteurs tels que les organes de presse ou 
médias, à la main des classes dominantes, et dans l’ensemble de 
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la société, dans l’accès aux services publics – accès aux soins, au 
système scolaire, au système judiciaire, au logement, à la liberté 
d’expression ou de manifester (répressions policières). 
Ce processus de division détruit les liens de solidarité nécessaires 
pour obtenir l’égalité des droits et s’émanciper de ce système de 
domination.
Cependant, il est illusoir de penser « qu’abolir » le système capi-
taliste suffirait à détruire les discriminations, le racisme, les LG-
BT+phobies et le sexisme. Ces oppressions sont antérieures au 
capitalisme, qui les a utilisées pour conforter son modèle. D’autres 
systèmes politiques et économiques existent, ancrés dans des 
stéréotypes et des modèles de domination comparables. 
Les discriminations sont inscrites dans un « système de domina-
tion » global, et peuvent être « conscientes » ou « inconscientes ». 
Elles sont fondées sur l’intolérance et le refus de la différence. 
Pour les combattre, l’éducation aux droits humains permet de dé-
construire les stéréotypes, combattre les préjugés, permet d’iden-
tifier les discriminations, mener le débat, plaider pour l’adoption 
d’une démarche fondée sur l’esprit critique qui conduit à la remise 
en question individuelle. En effet, la discrimination se nourrit de 
la peur, de l’ignorance et d’un manque « d’ouverture d’esprit », par 
fausses croyances qui gouverne les individus parfois malgré eux. 
L’inconnu, le nouveau, l’inhabituel peut conduire à une attitude de 
rejet, d’exclusion, voire de violence. Les discriminations sont aussi 
une forme de « paresse » par la difficulté à renoncer à des habi-
tudes de pensées, à comprendre l’autre. Accueillir des personnes 
« différentes », implique souvent de devoir adapter l’environne-
ment, faire des concessions, bousculer ce qui est familier ou cou-
tumier, se remettre en question. Les discriminations sont aussi le 
reflet d’« effet de groupe ». 
Comme indiqué dans ses statuts, la CGT lutte contre tout système 
de domination et donc contre toutes les discriminations. C’est 
pour ces raisons que la CGT s’engage dans la lutte contre le ra-
cisme, le sexisme et les LGBT+phobies. 
La « famille française » – couple hétérosexuel, marié, avec des 
enfants – est considérée en France, comme la cellule de base de 
l’ordre social, moral et national. 

LGBTPhobies
Les partis d’extrême droite hiérarchisent, rationalisent et stigma-
tisent le rôle des êtres humains en fonction de leur genre. 
« La xénophobie, le racisme, l’antisémitisme ou le sexisme, l’homo-
phobie sont des manifestations arbitraires qui consistent à dési-
gner l’autre contraire, inférieur ou anormal. » Le sexisme et les LG-
BT+phobies sont donc des instruments du système de domination 
et d’exploitation, fondés sur des critères discriminants et subjec-
tifs pour diviser les individus, les « hiérarchiser », les classer. C’est 
ainsi que les partis d’extrême droite et leurs idées prospèrent.
Plus particulièrement concernant les LGBT+phobies il s’agit du 
« sentiment ou manifestation de rejet, de mépris ou de haine en-
vers les personnes, les pratiques ou les représentations homo-
sexuelles ou supposées l’être. Frontale ou diffuse, l’homophobie 
ne touche pas que les gays et les lesbiennes, mais affecte aussi les 
personnes bisexuelles et hétérosexuelles ».
Le sexisme peut se définir comme tout agissement lié au sexe 
(assigné à la naissance ou apparent), ou au genre d’une personne, 
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de 
créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant 

ou offensant. Ainsi le sexisme désigne l’ensemble des préjugés 
reposant sur le sexe (assigné à la naissance ou apparent) ou sur le 
genre d’une personne. Il s’étend au concept de stéréotype et de rôle 
de genre, pouvant comprendre la croyance qu’un sexe (assigné à 
la naissance ou apparent) ou qu’un genre, une orientation sexuelle 
réelle ou supposée, serait intrinsèquement supérieur à l’autre.
Le patriarcat et les partis politiques d’extrême droite sexiste 
s’appuient sur des « normes », notamment des normes de genre  
(un homme doit forcément être viril et fort, une femme doit être 
douce, etc) Dans ce système, les discriminations ont pour but d’im-
poser à chaque personne une « présumée » place en fonction de 
son genre. 
Le sexisme et les LGBT+phobies sont liés par ces stéréotypes et 
les violences qu’elles entraînent. En effet, dans l’ordre social pa-
triarcal hétéronormatif, on place toujours les femmes au second 
plan, derrière les hommes, de même, les propos LGBTphobes et 
les pratiques discriminantes ont pour origine, le patriarcat, car ils 
exacerbent la présence de traits féminins chez un homme, une 
moindre masculinité, des traits masculins pour les femmes... Les 
personnes LGBTQIA+ sont ainsi dénigrées, « hiérarchisées » par 
les courants d’extrême droite, « remis à leur prétendue place » et 
n’ont pas voix au chapitre.
Hier comme aujourd’hui, les dimensions racistes, xénophobes et 
nationalistes s’articulent très nettement avec la dimension sexiste 
et LGBTQIA+phobe. Assumées par les responsables politiques, 
elles tentent de se diffuser dans la société.
À cela la CGT répond que les droits des minorités s’appuient sur 
des valeurs auxquelles on ne doit pas déroger, notamment celles 
de l’égalité.
La CGT revendique l’égalité des droits familiaux pour les personnes 
LGBTQIA+, autant au travail que dans la vie, notamment dans « l‘ar-
ticulation des temps de vie », la lutte contre les discriminations, la 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles et LGBT+phobes.
Les personnes LGBT+ et « couples de même sexe » sont mis « au 
ban » de la société et du travail ou discriminés par l’extrême droite, 
au prétexte qu’elles·ils ne rentrent pas dans cette idéologie tradi-
tionnelle du couple cisgenre, hétéro et paternaliste : le « père de 
famille » subvenant aux besoins du ménage et la mère élevant les 
enfants…

Un parti toujours LGBTQIA+phobe
malgré les discours….
L’exclusion par le RN de quelques membres de son parti pour avoir 
tenu des propos LBGTQIA+phobe n’est qu’un leurre qui vise avant 
tout à protéger l’organisation de condamnation et à ne pas perdre 
des voix aux élections, du fait de l’acceptation croissante des 
LGBTQUIA+sexualités par une partie de la société. 
Des collectifs, tel Eros, se revendiquant d’extrême droite affichent 
clairement leur volonté de lutte « contre les dérives LGBTQIA+ et 
la cancel culture ». Ce collectif qui se dit « gay patriote » et cible 
« l’immigration massive et très homophobe et l’islamisation du 
pays » tente depuis 2024 de perturber les Marches des fiertés pa-
risienne. 
Par ailleurs, au Parlement européen , sur les questions LGBTQIA+, 
les eurodéputé·es de l’extrême droite ont pris des positions défa-
vorables à l’encontre des droits de LGBTQIA+ : 

	٥ Abstention : sur la résolution contre la condamnation à mort de 
l’homosexualité en Ouganda (octobre 2019) ;

Droits des personnes LGBT+¦Campagne contre l’extrême droite
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O U T I L S  E T  S T R AT É G I E S 
P O U R  L U T T E R  C O N T R E  L E S  T H È S E S 
D E  L’ E X T R Ê M E  D R O I T E
Les 19 fiches pratiques et thématiques sont des 
incontournables ! 

(https://analyses-propositions.cgt.
fr/fiches-pratiques-luttecontre-
les-idees-dextreme-droite-et-le-ra-
cisme-2021)

La CGT met à disposition un site LBGTQIA + avec 
du matériel dédié et propose des formations syn-
dicales pour 
La CGT propose des formations syndicales pour :
•	 Combattre les idées d’extrême droite ;
•	 Combattre les violences sexistes et sexuelles 

au travail, dans la vie et à la CGT ;
•	 Agir pour l’égalité sans distinction liée à 

l’orientation sexuelle ou l’identité de genre.

T O U T E S  C E S  E X T R Ê M E S  D R O I T E S  S O N T 
À  L’ O P P O S É  D E  C E  Q U E  D É F E N D  L A  C G T  :
•	 Atteindre l’égalité effective des droits pour les 

personnes LGBTQIA+ au travail ;
•	 La mise en place de procédures type pour l’ac-

cueil des victimes, pour lutter contre les vio-
lences sexistes et sexuelles au travail et pour 
protéger les personnes LGBTQIA+ victimes de 
violences ;

•	 Une négociation annuelle obligatoire sur l’éga-
lité et la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles pour des milieux de travail inclusifs 
et non sexistes ;

•	 Agir pour la fin des stéréotypes de genre et 
du sexisme à l’école, dans la société, dans les 
médias et au travail ;

•	 Outiller pour identifier et réparer les situa-
tions de discrimination et le harcèlement sur 
le lieu de travail.

Droits des personnes LGBT+¦Campagne contre l’extrême droite

	٥ Vote contre : la résolution contre les discours de haine envers 
les personnes LGBTQIA+ en Europe (décembre 2019) ;

	٥ Vote contre : la résolution proclamant l’Union européenne 
comme zone de liberté LGBTQIA+ (mars 2021) ;

	٥ Vote contre : la résolution en faveur des droits des personnes 
LGBTQIA+ dans l’Union européenne (septembre 2021) ;

	٥ Abstention : sur la résolution sur la hausse des crimes de haine 
contre les personnes LGBTQIA+ (avril 2023) ;

	٥ Absence au vote : sur la résolution pour la dépénalisation uni-
verselle de l’homosexualité (avril 2023) ;

	٥ Vote contre : la résolution sur la mise en œuvre de la stratégie 
LGBTQIA+ de l’UE (février 2024).

Les extrêmes droites combattent également les programmes 
Evars (Éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle), en 
s’opposant à leur mise en œuvre dans les établissements sco-
laires, au moyen d’associations de parents d’élèves d’extrême 
droite qui tentent de faire pression, surtout lorsque les interve-
nant·es sont affilié·es à des associations LGBTQIA+.
Les extrêmes droites sont les pires ennemis des personnes LG-
BTQIA+. Si jamais ils parvenaient au pouvoir, les personnes LGB-
TQIA+ seraient parmis les premières victimes de leurs politiques 
mortifères. D’ailleurs, Giorgia Meloni, en Italie, s’est par exemple 
lancée dans une traque contre les familles homoparentales en 
ordonnant aux mairies de supprimer rétroactivement les noms 
des mères non-biologiques sur les certificats de naissance. Les 
extrêmes droites françaises n’ont pas caché leurs participations 
à la Manif pour Tous, s’opposant aux mariages pour tous·tes et à 
l’égalité des droits entre couples hétéros et homos.

INÉGALITÉS SALARIALES :
les personnes LGBTQIA +
sont aussi concernées
Des études démontrent que les inégalités se développent égale-
ment lorsque l’employeur perçoit l’homosexualité d’un·e salarié·e 
avec certitude. Ainsi l‘extrême droite LGBTQIA+phobe banalise 
les discriminations au travail envers les femmes et les personnes 
LGBTQIA+.
Notons que les hommes homosexuels gagnent 11 % de moins que 
les hommes hétérosexuels, alors que les lesbiennes gagnent 9 % 
de plus que les femmes hétérosexuelles. Ce phénomène est attri-
bué à la surcompensation de l’effet « double peine », d’être femme 
et homosexuelle en fournissant plus d’effort, étant plus dispo-
nibles et assimilées à des hommes.

À l’international
La situation internationale est marquée par une offensive réac-
tionnaire globale – lois anti-trans, destruction de contraceptifs 
initiée aux États-Unis, « propagande anti-LGBT » dans des pays 
de l’Union européenne (Hongrie, Bulgarie…) sur le modèle de la 
Russie, recul des droits dans de nombreux pays. Il est plus que ja-
mais nécessaire de défendre les libertés publiques et le droit de 
manifester.
En Europe, plusieurs partis de droite radicale (extrême droite na-
tionaliste) sont parvenus au pouvoir ces dernières années dans 
divers pays (Autriche, Italie, Pologne, Pays Bas, dans le cadre de 
coalitions avec la droite modérée, parfois aussi avec la gauche so-
ciale-démocrate comme en Slovaquie). Sur les 720 eurodéputé·es 
que compte le Parlement européen, l’extrême droite en compte 
187, dont 35  (43%) pour la France.
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L e  l o g e m e n t
le logement ¦ Campagne contre l’extrême droite

L O N G T E M P S  S E C O N D A I R E  D A N S  L E S  P R O G R A M M E S  D U 
F R O N T  N AT I O N A L ,  L A  Q U E S T I O N  D U  L O G E M E N T  A  R É C E M -
M E N T  É T É  R É I N V E S T I E ,  P A R  L E  R A S S E M B L E M E N T  N AT I O -
N A L  ( R N )  D A N S  U N  C O N T E X T E  D E  C R I S E  A I G U Ë .
Cette réappropriation repose sur des propositions structurées au-
tour de trois grands principes en matière de logement :

La « préférence nationale »
dans l’attribution des logements sociaux :
un diagnostic mensonger, une proposition
inefficace et dangereuse
La repolitisation de la question du logement par le RN, passe par 
la mise en avant de sa revendication d’une « préférence nationale » 
dans l’attribution des logements sociaux, qui demeure inconsti-
tutionnelle. Cette proposition stigmatiserait davantage les étran-
gers pour un problème dont ils sont victimes et non responsables 
et augmenterait leurs difficultés, en les cantonnant dans un parc 
locatif privé insalubre où ils sont surreprésentés, avec toutes les 
implications en matière d’apprentissage des enfants, de santé. 
Cela ne résoudrait en rien les difficultés des ménages français, 
qui pâtissent essentiellement du désinvestissement public dans 
le logement social et de la dérégulation du marché privé que le RN 
entend amplifier.

Protéger les propriétaires bailleurs
et les communes riches, agiter le miroir
aux alouettes de l’accession
à la propriété : le parti des rentiers ?
Contrairement à son discours de défense des ménages modestes, 
notamment « en contexte électoral », les députés du RN sou-
tiennent principalement les intérêts des multipropriétaires, qui 
ont un rôle central dans la hausse du coût du logement et dans les 
dynamiques spéculatives actuelles.

Le RN a notamment voté contre la proposition de loi de 2024, vi-
sant à aligner la fiscalité des meublés de tourisme sur celles des 
locations classiques, et conditionné la mise en location à un dia-
gnostic de performance énergétique. De même, ses élus se sont 
positionnés systématiquement pour une diminution des droits de 
succession, qui favorise la transmission d’héritage des plus aisés 
et réduit d’autant les recettes de l’État, tandis que 87 % des mé-
nages transmettent moins de 100  000  euros d’héritage à leurs 
enfants et qu’à l’inverse, 3,5 % des plus riches possèdent plus de 
50 % du parc locatif privé. Seuls ces derniers seront largement fa-
vorisés par ces mesures.

Parmi les autres mesures proposées, figure la suppression des 
obligations imposées aux propriétaires de passoires énergétiques 
pour améliorer l’isolation, nécessaire pour réduire les factures 
énergétiques des locataires, qui vont à la hausse.

Cette orientation neutraliserait les effets positifs attendus d’une 
éventuelle baisse de la fiscalité sur l’énergie, autre promesse de 
son programme et pénaliserait l’ensemble des locataires du parc 
privé, soit 7,5 millions de ménages en 2021.

Le RN s’oppose également à l’exercice de la solidarité nationale en 
matière de logement. Ses élus souhaitent démanteler la loi Solida-
rité Renouvellement Urbain (SRU), notamment en exemptant les 
villes de moins de 75 000 habitants de leur obligation de construc-
tion de logements sociaux.

Des villes comme Neuilly-sur-Seine (60  000 habitants), pourront 
continuer à exclure les plus pauvres, en toute impunité, alors 
même que près de 70 % des ménages français sont éligibles au 
logement social.

De manière plus générale, le RN entend affaiblir la part du parc 
HLM en encourageant la vente annuelle de 1 % des 5 millions de lo-
gements sociaux. Ces acquisitions sont hors de portée financière 
des ménages modestes, qui ne pourraient en assurer ensuite l’en-
tretien, et conduiraient à terme, à une concentration des ménages 
les plus pauvres, tout en ouvrant la voie à une privatisation mas-
sive au profit de fonds d’investissement spéculatifs.

Punir les pauvres et réprimer
les quartiers populaires :
une politique d’injustice et de désordre
Les positions du RN en matière de logement sont favorables aux 
mesures répressives à l’encontre des plus pauvres. Les élus RN ont 
voté la loi Kasbarian-Berger du 27 juillet 2023, qui réduit les droits 
des locataires et souhaite accélérer les procédures d’expulsions, 
alors même qu’elle est dénoncée par la Défenseuse des droits et 
l’ONU.

Ils manifestent leur volonté de réduire les politiques à destina-
tion des quartiers prioritaires, alors même qu’ils pâtissent d’un 
déséquilibre chronique d’investissements publics, dans la santé, 
l’école, les transports.

Les propositions de couvre-feu pour les mineurs, de déploiement 
des forces armées pour assurer l’ordre, de suppression des allo-
cations, voire de retrait de leur logement aux familles de mineurs 
délinquants, constituent leur unique réponse aux dynamiques de 
ségrégation et d’inégalités, ou aux relations problématiques entre 
police et population, à défaut d’investissements publics et de cou-
rage politique.

Ces solutions « sécuritaires et répressives » du RN, loin de ré-
soudre les problématiques de violence et d’illégalismes, attisent 
les antagonismes artificiels, faisant peser un risque majeur sur la 
cohésion sociale et la paix civile.

Cet inventaire, non exhaustif, permet de mesurer à quel point les 
annonces du RN se nourrissent des effets des politiques néolibé-
rales de ces dernières années, qui ont fortement contribué à la 
marchandisation du logement à des fins spéculatives. 

Les réponses néolibérales et autoritaires de l’extrême droite 
amplifieraient, les mécanismes d’accumulation et les inégalités 
structurelles à l’origine même de la crise actuelle.
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Le corporatisme fasciste,
ou le projet historique de l’extrême droite
pour anéantir les syndicats.
La haine du syndicalisme fait partie intégrante de l’ADN du fas-
cisme, hier comme aujourd’hui. Il porte un projet de réconciliation 
entre le capital et le travail, et de négation de la lutte des classes à 
travers l’anéantissement des syndicats existants. L’extrême droite 
promeut la création d’organisations qui réunissent patrons et ou-
vrier·es, au service de la Nation et de la productivité. C’est le cor-
poratisme fasciste. 

La Charte du travail (Carta del Lavoro) mise en place par Mussolini 
en 1927, le décrit très clairement : « Réconciliation entre les inté-
rêts opposés des employeurs et des travailleur·euses et leur subor-
dination aux intérêts supérieurs de la production. » ; 

En France, le régime de Vichy s’inscrit pleinement dans cette lo-
gique : le maréchal Pétain donne en 1941 cette définition de l’ordre 
nouveau corporatiste : L’ordre nouveau corporatiste institue des 
groupements comprenant tous les membres d’un même métier : pa-
trons, technicien·nes, ouvrier·ères. Le centre du groupement n’est 
donc plus la classe sociale, patronale ou ouvrière, mais l’intérêt 
commun de tous ceux qui participent à une même entreprise. ». 

Ce principe sera également repris dans l’Espagne de Franco (Fuero 
del Trabajo), dans le Portugal de Salazar ou dans l’Allemagne nazie. 

L’extrême droite a également tenté dans l’histoire de concurrencer 
les syndicats pour les affaiblir : 

	٥ Les syndicats « jaunes » au début du XXe siècle ; 

	٥ En Allemagne en 1928 le parti nazi créa le NSBO : organisation 
des cellules d’entreprises national-socialiste. Ce pseudo syndi-
cat devait concurrencer les syndicats existants. 

	٥ Le 10 mai 1933, est créé le DAF (Front allemand du travail) qui de-
viendra l’organe unique des travailleur·euses et des employeurs 
allemands, soumis au contrôle étroit du parti nazi, après l’absorp-
tion de l’association des employeurs en novembre 1933 puis celle 
du NSBO en 1935 qui restait jusque-là le seul syndicat officiel.

	٥ La CFT (Confédération française du travail) dans l’automobile 
dans les années 1960 et jusqu’en 1977, remplacée par la CSL 
(Confédération des syndicats libres) suite à l’assassinat de notre 
camarade Pierre Maitre, et aux blessures par balles de deux 
autres militants CGT à Reims en juin 1977 par un commando de 
membres de la CFT pendant un mouvement de grève aux Verre-
ries Mécaniques Champenoises ;

	٥ Plus récemment, dans les années 90, le Front national a lan-
cé ses « syndicats », sous l’appellation « Syndicat Front natio-
nal » qui regroupait notamment les syndicats professionnels 
FN-RATP, FN TCL, FN-Pénitentiaire, FN-Poste, FN-Police, le 
Mouvement pour une éducation nationale (MEN), le FN des lo-
cataires (FNL), le FN des Salariés de la Presse (FNSP)…. Cepen-
dant, l’existence de ces « syndicats » fut invalidée par la justice 
française grâce à une action commune de la CGT et de la CFDT.

Rien n’a changé aujourd’hui !

Mais à travers des déclarations de personnalités d’extrême droite, 
on voit que le syndicalisme et ses moyens d’actions restent une 
cible pour le RN : 

	٥ Jordan Bardella : « honte à Sophie Binet » (meeting du 1er février 
2025) ; 

	٥ Marion Maréchal « Il faut une réforme syndicale dans notre pays 
et durcir les conditions du droit de grève en l’interdisant pendant 
les vacances scolaires » (Cnews, 21 mai 2024) ; 

	٥ Louis Alliot : « Les syndicats sont les croque-morts du monde 
économique et du travail, ils ne servent à rien » (25 août 2022 
BFMTV).

Le RN s’inscrit dans la continuité de la tradition « corporatiste » 
de Mussolini et de Pétain. Cette orientation apparait clairement 
dans ses programme politiques, comme en 2012 : « Une grande 
réforme des syndicats sera mise en œuvre […]. Des syndicats plus 
représentatifs […] seront en effet plus à même d’entrer dans des 
logiques de concertation constructives et moins tentés de recourir 
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à un rapport de force. ». Cela apparaît également dans le position-
nement officiel du RN, si l’on en juge par cet extrait de son livret 
économique, présenté le 14 septembre 2024 à la presse : « Recréer 
les conditions d’une véritable liberté syndicale. Un dialogue social 
apaisé favorise la productivité des entreprises. Aussi […] la créa-
tion de nouveaux syndicats sera facilitée et les candidatures libres 
autorisées. Les syndicats seront également soumis aux règles et 
aux modalités de contrôle financier qui s’appliquent aujourd’hui aux 
partis politiques ».

Derrière ces formules, se dessine un objectif premier : émietter le 
paysage syndical en multipliant les organisations corporatistes, 
téléguidées par le patronat. C’est cela que le RN vise par « liberté 
syndicale » et « candidatures libres autorisées ». S’il arrivait demain 
au pouvoir, la mise en œuvre de ces nouvelles organisations aurait 
pour but affaiblir les syndicats existants. 

Le « contrôle financier » annoncé – alors même que les syndicats 
sont déjà soumis à des contrôles Urssaf, à celui d’experts comp-
tables et de commissaires aux comptes – témoigne de la volonté 
du RN de soumettre les syndicats financièrement, voire s’ils accé-
daient au pouvoir, de supprimer certains financements légitimes 

(formation syndicale, paritarisme, etc.).

Mais l’objectif final apparaît clairement à la lumière de l’histoire : un 
« dialogue social apaisé qui favorise la productivité de l’entreprise » 
renvoie directement à l’idéologie fasciste de réconciliation des 
classes et de négation de la lutte des classes. 

In fine, c’est la disparition des syndicats qui est visé par le Rassem-
blement national.

Éric Zemmour a été encore plus direct, lors d’un meeting en 2022 : 
« Mon projet politique c’est la fin de la lutte des classes. Il faut ré-
concilier les patrons et les salariés dans un intérêt commun ». Une 
définition très proche de celle décrite dans la Charte du travail de 
Mussolini. 

Souvenons-nous enfin de cette déclaration de Mussolini, devant la 
chambre des députés le 26 mai 1927 : « Tout dans l’État, rien contre 
l’État, rien en dehors de l’État ». 

Soyons clair·es : le projet de l’extrême droite, c’est la destruction 
pure et simple des syndicats, – et de la CGT en premier lieu.

Syndicalisme ¦ Campagne contre l’extrême droite

R É S I S TA N C E  S Y N D I C A L E   !
L’extrême droite a, de tous temps, tenté de bâillon-
ner les syndicats parce que le mouvement syndical 
lui a toujours été opposé. Seul un syndicalisme 
qu’elle contrôle lui est tolérable.

Aussi, nous affirmons que l’idéologie d’extrême 
droite n’est pas soluble dans le syndicalisme, et 
inversement !

Les organisations syndicales défendent tous les 
salarié·es sans distinction d’origine, de religion ou 
de nationalité, et ont toujours porté des valeurs de 
solidarité, opposées à leurs idées d’exclusion. 

En juin 2024, cinq organisations syndicales – CGT, 
CFDT, UNSA, FSU et Solidaires – se sont rassem-
blées pour s’opposer collectivement au danger de 

l’extrême droite.

Comme le rappelle le préambule de ses statuts, 
la CGT agit pour une société démocratique, libé-
rée de l’exploitation capitaliste et de toutes les 
formes d’exploitation et de domination, contre 
les discriminations, le racisme, la xénophobie et 
toutes les exclusions.

Elle œuvre pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes, les libertés et les droits syndicaux, le 
plein exercice de la citoyenneté, la défense de 
l’environnement, pour la paix, le désarmement, 
les droits de l’homme et le rapprochement des 
peuples. 

Voilà notre boussole !
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L’ E X T R Ê M E  D R O I T E
R E S T E  D A N G E R E U S E

Extrême droite et violence ¦Campagne contre l’extrême droite

Certains ont pensé que l’institutionnalisation progressive de l’ex-
trême droite dans la vie politique française conduirait à un affai-
blissement des violences et des discours les plus radicaux. Visi-
blement, ils se sont trompés ! C’est même l’inverse qui se produit.

Les thèmes portés par le Rassemblement national imprègnent 
largement le débat public, aujourd’hui, tandis que la violence 
d’extrême droite se radicalise et s’affiche de plus en plus ouver-
tement tant dans les paroles que dans les actes. Ces violences 
couvrent un spectre très large : propos, attentats, cyberharcè-
lement, tags…

Ce panorama non exhaustif permet de mieux comprendre les mé-
canismes à l’œuvre.

Parce qu’il y a toujours une composante identitaire – nationale, eu-
ropéenne, « civilisationnelle » –, à l’extrême droite, ce courant po-
litique se fonde sur le rejet et la haine de ceux qui n’appartiennent 
pas à leur définition de la communauté. De là découlent deux phé-
nomènes :

	٥ L’essentialisation, qui réduit les individus à une seule de leurs 
caractéristiques et leur attribue des opinions ou des compor-
tements supposés ;

	٥ La déshumanisation, qui s’exprime par des mots, mais aussi 
des dessins sous prétexte « d’humour ».

Ces personnes, souvent issues des minorités sont présentées 
comme fondamentalement différentes, comme des parasites, des 
monstres, des « sous-humains ». Cette violence symbolique at-
teint la dignité des personnes ciblées : Christiane Taubira compa-
rée à un singe dans Valeurs actuelles, ou la députée Danièle Obono 
en 2020, représentée en esclave du XVIIIe siècle, avec collier et 
chaînes au cou1, des joueurs de foot insultés par des supporters 
racistes, mais également la représentation du Juif « profiteur et 
dominateur », des Musulmans assimilés au terrorisme djihadiste 
ou des homosexuels à des pédophiles). Cette déshumanisation 
produit insidieusement une forme de banalisation de ce regard et 
ceux qui ne sont pas visés finissent par s’habituer et se laissent en-
traîner dans cette vision déshumanisante. Les Roms par exemple 
sont percus négativement : réduits à l’image « d’enfants contraints 
à la mendicité par leurs parents ». Or cette situation résulte essen-
tiellement du refus institutionnel de scolariser ces enfants et du 
déni de leurs droits fondamentaux.

L’histoire montre ou mène cette mécanique : la mise à mort par 

1 . Reconnu coupable d’injure raciale, Tribunal judiciaire, Paris, (17e ch.), 29 septembre 2021
2 . CSA sanctionne CNews d’une amende de 200 000 € pour ses propos, qualifiés de discours de haine.
3. Le tribunal judiciaire de Paris condamne ensuite Éric Zemmour, le 17 janvier 2022, pour provocation à la haine raciale et 
injure raciale, à 10 000 € d’amende.

les nazis de millions de Juifs et Tziganes, le génocide des Tutsis 
par des Hutus ou celui des Arméniens au début du XXe siècle sont 
le résultat de décennies de propagande, de discours et de carica-
tures contre eux, qui ont fini par « entrer dans la tête » de bien des 
gens.

Les plus faibles en première ligne

La déshumanisation et la haine se manifestent aussi dans la volon-
té de viser des enfants : Fabien Engelmann, le maire d’Hayange, a 
fait distribuer dans les écoles à la Saint-Nicolas « des petites sau-
cisses au porc au lieu de bonbons », ou encore, Le 29 septembre 
2020, sur CNews2, Éric Zemmour3 qualifie les mineurs étrangers 
isolés, de  « voleurs, assassins, violeurs » et enjoint à les laisser 
mourir, tout comme Génération identitaire dans les Alpes en 2018 
empêche des exilés de passer la frontière.

La violence des mots, des discours, des images ne doit jamais 
être minorée, car elle précède et accompagne la violence phy-
sique, la radicalisation que l’on retrouve aujourd’hui sur l’en-
semble de la scène politique.

Les menaces et le harcèlement constituent une autre étape. Dé-
couvrir une croix gammée sur sa maison ou une lettre de menaces 
et insultes racistes dans sa boîte aux lettres lorsqu’on est Juif ou 
Musulman est extrêmement violent…

Les lieux de travail ne sont pas épargnés : « pseudo-blagues, 
tracts racistes anonymes, dégradation de casiers ou harcèlement 
caractérisé ».

Réagir est un impératif : il ne faut pas hésiter à alerter son syn-
dicat, l’UL, l’UD ou la fédération. La responsabilité de l’employeur 
en matière de protection de la santé physique et mentale des 
salarié·es mais aussi dans la lutte contre les discriminations 
et le harcèlement doit être rappelée. Aucun·e salarié·e ne doit 
craindre de venir travailler en raison de son origine, de sa reli-
gion, de son nom ou de son apparence.

Les organisations opposées aux idées de l’extrême droite sont 
régulièrement visées : 

	٥ En 2013, le planning familial de Bordeaux avait trouvé ses locaux 
recouverts d’affiches du Printemps français et de l’Action fran-
çaise, et l’année suivante du slogan « Assassins » ;

	٥ En juin 2018, c’est l’UL des 5e et 9e arrondissements de Lyon qui 
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est recouverte de près d’une vingtaine de croix celtiques et les 
lettres « FAF », pour France aux Français ;

	٥ En janvier 2019, à Vesoul, les locaux CGT sont ciblés, avec une 
croix gammée, le symbole SS et NSDAP, l’acronyme en allemand 
du parti nazi ; 

	٥ Fin avril  2019, le local de l’Unef de la fac de droit de Cler-
mont-Ferrand qui est dégradé avec la signature « Bastion so-
cial » ;

	٥ Le 1er  septembre 2019, les militant·es de l’UL d’Oullins dans le 
Rhône découvrent leurs locaux tagués d’une croix celtique et de 
l’inscription « la France aux Français » ;

	٥ Les 6  au 7  juillet 2024, le local CGT du Centre hospitalier 
Ariège-Couserans (Chac) est totalement vandalisé : mobilier et 
archives détruits, réseau d’eau saboté pour provoquer une inon-
dation ;

	٥ 6 février 2025 – Paris 10e arrondissement, lors d’une soirée ci-
né-débat organisée par Young Struggle et l’Actit (association 
culturelle des travailleur·euses immigré·es de Turquie), des mi-
litants d’extrême droite casqués et armés lancent une attaque 
coordonnée. Un militant CGT est gravement blessé ;

	٥ Le18 octobre 2025 dans la nuit, la façade de l’UL CGT d’Antibes 
est recouverte de croix gammées avec des symboles nazis.

De plus, des militant·es d’extrême droite s’infiltrent dans nos 
manifestations syndicales, parfois sous couvert de journalisme, 
parfois avec leur banderole politique. Cela impose une vigilance 
constante.

Ces faits, surtout lorsqu’ils visent des particuliers, sont relégués 
à la rubrique des « faits divers » de la presse locale, quand ils sont 
rapportés.

Peu de visibilité sur le phénomène

Le phénomène reste donc peu visible, peu étudié. Les enquêtes 
aboutissent rarement. Il est d’autant plus important d’écouter, 
d’accompagner les victimes et de faire remonter les informations.

Parallèlement, l’extrême droite a travaillé sa stratégie, notamment 
à travers les réseaux sociaux, qu’elle a investis massivement et 
qu’elle utilise comme une véritable arme. Quelques affaires ré-
centes de cyberharcèlement, en sont une illustration.

Le dessinateur Marsault4, publié par la maison d’édition Ring et qui 
est suivi par 282 000 personnes sur Facebook (soit 3 fois plus que 
la page CGT confédérale) a été condamné en 2019 pour incitation 
au cyberharcèlement d’une militante féministe et antifasciste qui 
s’était réjouie de la fermeture de son compte par Facebook et avait 
reçu des centaines de messages insultants, dégradants, mena-
çants. 

De même, Pierre Serne, élu régional en Île-de-France, a été la 
cible de menaces homophobes et xénophobes après s’être engagé 
contre la suppression de réductions dans les transports pour les 

4. �https://www.causette.fr/le-mag/lire-article/article-2159/le-dessinateur-marsault-poursuivi-pour-incitation-au-cyberharca-lement.html 
et https://www.actualitte.com/article/monde-edition/le-dessinateur-marsault-condamne-pour-harcelement-et-injure-publique/93047

5. dissous en Conseil des ministres en avril 2019
6. dissoute par décret en Conseil des ministres le 3 mars 2021

sans-papiers en 2016, ce qui a permis la restauration de la réduc-
tion par décisions de justice. Il a été visé par des militants du site 
Réseau libre, d’ultra-droite, possesseurs d’armes qui appellent au 
meurtre5.

La violence au centre de certains groupes

Si les tags nazis ou les profanations de lieux de cultes – avec des 
têtes de sangliers et de porcs devant une mosquée – sont rare-
ment traités comme des faits politiques, des violences plus graves 
ne le sont pas davantage.

Il est impossible de lister toutes les personnes blessées dans des 
agressions racistes ou homophobes. Même si toutes ces agres-
sions ne proviennent pas de groupes d’extrême droite organisés, 
la violence fait néanmoins partie de leur mode d’action :

L’ouverture du Bastion social6 à Strasbourg a été suivie le soir 
même d’une agression ;

Le centre de Lyon où l’on trouve les locaux de Génération identi-
taire, de l’Action française et du Bastion social est régulièrement 
le théâtre d’agressions et de dégradations ;

À Nantes, récemment, une descente a eu lieu dans un bar pour 
« casser de l’antifasciste » ;

À Brest, au Café de la Plage, 20 à 30 individus cagoulés, habillés 
en noir, armés de battes, bâtons, gaz lacrymogène ont foncé sur la 
terrasse, tabassé les clients ;

À Albi, un groupe identitaire a frappé une femme d’une soixantaine 
d’années et utilisé du gaz lacrymogène ; 

À Paris, au bar le Saint-Sauveur, environ 20 militants d’ultra-droite 
(Zouaves de Paris) armés de manches de pioches, battes, lacrymo, 
ont agressé les clients et détruit la terrasse. 

Il serait pourtant faux de croire que c’est un phénomène unique-
ment urbain.

Par ailleurs, des projets ou tentatives d’attentats ont vu le jour ces 
dernières années, parfois par des personnes seules, parfois au-
tour de groupes. Cependant, les dernières affaires ont été légè-
rement plus médiatisées que par le passé. Les militants de l’OAS 
(référence à l’organisation du même nom qui a mené des attentats 
contre l’indépendance de l’Algérie) arrêtés en 2017 ont été relâchés 
en 2019 (à l’exception de leur leader, Logan Nisin, 23 ans, passé par 
l’Action française et qui arborait une page Facebook à la gloire du 
suprémaciste norvégien Anders Breivik qui a tué 77 personnes en 
juin  2011 en Norvège). Le groupe islamophobe, AFO (Action des 
forces opérationnelles en France) a fait l’objet d’une dizaine d’ar-
restations en 2018 pour avoir préparé des attentats contre des 
Musulmans.

Ces exemples donnent une idée des manifestations de violence 
d’extrême droite. Citons Ibrahim Ali et Brahim Bouarram en 1995, 
Clément Méric en 2013 et Federico Martín Aramburú en 2022, tous 
assassinés par l’extrême droite !
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